2
LES INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT

La présente démarche consiste en l’élaboration des nouveaux principes de base qui devront être pris en compte pour l’aménagement et le développement durable du territoire de la MRC des Etchemins. 

2.1
Les grandes orientations d’aménagement

Le contexte ayant évolué depuis l’adoption du premier schéma d’aménagement, la MRC des Etchemins est confrontée aujourd’hui à de nouvelles réalités et problématiques qui ont été considérées dans la formulation des grandes orientations d’aménagement.

Celles-ci représentent les lignes de conduite à suivre pour encadrer les différentes interventions sur le territoire. Découlant des nouvelles réalités et problématiques de la MRC, les orientations d’aménagement touchent l’urbanisation du territoire, l’exploitation des ressources naturelles, le développement socio-économique, la qualité de l’environnement et le développement récréotouristique.

2.1.1
L’urbanisation du territoire

L’étalement des fonctions urbaines à l’extérieur des périmètres d’urbanisation, implique parfois des investissements coûteux et dommageables pour le développement des petits centres ruraux sans compter les conflits qu’engendre la cohabitation d’usages urbains en milieu rural, et ce particulièrement à l’intérieur de l’affectation agricole. Toutefois, à l’intérieur des affectations agroforestière et forestière, la MRC souhaite permettre l’implantation d’une résidence principale ou secondaire sur un lot vacant de 35 hectares et plus situé en zone agricole permanente.  Cette avenue est apparue nécessaire dans le cadre de l’élaboration du Plan d’aménagement et de développement du territoire agricole (PADÉTA).  En effet, tous les partenaires impliqués dans cet exercice ont partagé cette même vision de développement pour certaines parties du territoire agricole (zone agricole permanente, LPTAAQ).  Du moins, pour celles  qui ont été jugées viables et pour lesquelles il apparaît nécessaire de permettre cette ouverture afin d’assurer une occupation minimale du territoire.  L’annexe 5 (Lots de 35 ha et plus) présente visuellement la portée réelle de cette avenue.   Concrètement, ce sont un nombre limité de propriétés qui pourront bénéficier de cette possibilité de construire.  Au total, un maximum de 572 propriétés pourront se prévaloir de ce privilège en zone agricole permanente.  Soit 350 propriétés vacantes et 222 propriétés occupées par un bâtiment d’une valeur de moins de 10 000$
 (données tirées du rôle d’évaluation foncière).  

Cette possibilité ne se veut d’aucune façon une ouverture au développement « urbain » à l’extérieur des PU.  Dans les faits, la construction résidentielle sur un lot de 35 ha et plus est prisée par une clientèle intéressée aux grands espaces et qui souhaite s’établir dans un milieu permettant une occupation rurale qui se concrétise souvent par un établissement agricole de subsistance (fermette).  Ce qui est impossible dans un périmètre urbain.  L’autre type d’établissement recherché se veut plutôt de villégiature. Ce qui est relativement conforme au portrait actuel de la MRC des Etchemins et de la vision commune qu’on s’est donné pour notre avenir, soit :  une affectation agricole bien encadrée qui favorise une protection accrue des activités agricoles;  des périmètres urbains conscrits qui tiennent compte des infrastructures disponibles, prévisibles et nécessaires pour les collectivités; et, enfin, des territoires agroforestiers et forestiers faisant l’objet d’une planification qui vise une occupation du territoire suffisante pour assurer la préservation du paysage qu’on connaît aujourd’hui.  Paysage rural fortement empreint d’usages de villégiature.  Ce à quoi il n’est pas exclu de développer des usages et activités compatibles avec ce paysage.  
En complément de contrôle et afin de contrer le phénomène du développement en périphérie des périmètres d’urbanisation (PU), aucun nouveau réseau d’aqueduc et/ou d’égout ou le prolongement de réseaux existants ne sont autorisés sauf pour résoudre des problèmes de salubrité publique.
Afin d’encadrer ces volontés, le schéma d’aménagement adopte la grande orientation suivante: 

Pratiquer une gestion de l’urbanisation efficace en consolidant les noyaux villageois existants tout en assurant une occupation minimale du territoire.
À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants : 

· Prévenir l’étalement des fonctions urbaines en limitant l’agrandissement des périmètres d’urbanisation aux espaces réellement requis par le développement des municipalités.   

· Assurer l’efficacité et la rentabilité des services municipaux d’aqueduc et d’égout en favorisant la densification des périmètres d’urbanisation.  

· Rentabiliser le réseau routier local actuel et contrer la hausse des coûts pour son entretien en limitant son étalement.   

· Assurer la fluidité du transport sur le réseau routier régional et collecteur en contrôlant les nouveaux accès le long de son tracé en dehors des périmètres d’urbanisation.  

· Limiter la dévitalisation du cadre bâti actuel résultant d’un certain laisser-aller au profit de nouveaux secteurs et ainsi mettre en valeur les cœurs de village renfermant des éléments à valeur patrimoniale.  

· Privilégier l’établissement des commerces et industries à l’intérieur des périmètres urbains.
· Favoriser la proximité des commerces et services de façon à augmenter leur attraction et à faciliter leur fréquentation à l’aide de moyens de transports écologiques (vélo, marche).
· Favoriser une trame urbaine la plus compacte possible.  
2.1.2
L’exploitation des ressources naturelles 

L’agriculture et la foresterie font face à la nécessité de trouver de nouvelles bases pour assurer leur pérennité. Pour l’un, la culture agricole est en perte de vitesse et le territoire est en déstructuration, pour l’autre, bien que les activités forestières sont d’une grande importance économique, les pratiques fragilisent la régénération de la ressource. Devant ce constat, la MRC inclut au schéma d’aménagement la grande orientation suivante :

Assurer un développement multi-ressources durable et complémentaire des milieux agricoles et forestiers porteurs d’emplois.

À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants :

· Protéger et mettre en valeur le territoire agricole dynamique et assurer le développement des exploitations existantes.

· Consolider les acquis en terme d’emplois en milieu forestier et agricole et assurer une relève afin d’occuper le territoire et freiner l’exode rural.  

· Assurer la protection et la mise en valeur des boisés agricoles, autant pour leur valeur économique qu’environnementale.   

· Adopter des mesures d’exploitation forestière assurant la pérennité de la ressource.  

· Favoriser la gestion intégrée des ressources en milieu forestier afin de prendre en compte l’ensemble des utilisateurs (foresterie, récréation, conservation et exploitation de la faune, etc.).

2.1.3
Le développement socio-économique

Depuis quelques décennies, certaines municipalités dont l’économie est basée sur des secteurs sensibles et peu diversifiés, cumulent des pertes de services et s’en trouvent fragilisées. Afin de freiner ce phénomène et maintenir les populations en place, la grande orientation suivante est adoptée :

Assurer la présence de services, d’infrastructures et d’équipements de qualité et diversifiés pour l’ensemble de la population, selon une répartition efficace inhérente à la structure de la MRC.

À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants :

· Consolider le rôle de pôles de services que tiennent les municipalités de Lac-Etchemin, Saint-Prosper et Sainte-Justine en y favorisant la concentration de commerces et services. 

· Assurer la présence de commerces de proximité dans l’ensemble des municipalités. 

· Favoriser le développement de la structure commerciale et industrielle en contrant les fuites commerciales
.

· Consolider les zones industrielles présentes sur le territoire tout en favorisant la diversification de l’industrie.  

· Assurer l’efficacité des liens routiers sur le territoire afin de favoriser les échanges et l’implantation de nouvelles entreprises.

· Favoriser les ententes inter-municipales ou de mise en commun de services et équipements municipaux, communautaires ou à vocation économique. 

2.1.4
La qualité de l’environnement

L’environnement physique du territoire de la MRC est marqué par la présence d’écosystèmes, de milieux sensibles et de zones de contraintes naturelles soumis à différentes pressions d’origine anthropique. Afin de protéger les milieux naturels et humains, le schéma d’aménagement inclut la grande orientation suivante :

Assurer la protection de l’environnement tant naturel qu’humain afin de préserver un cadre de vie de qualité.

À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants :

· Minimiser les nuisances reliées aux contraintes anthropiques majeures telles que les lieux d’enfouissement sanitaires, les carrières et sablières et les zones industrielles, en limitant l’activité humaine à proximité des sources de nuisance.  

· Préserver la sécurité des personnes et des infrastructures en contrôlant les activités humaines à proximité des zones de contraintes naturelles (zones inondables).  

· Protéger la qualité des rives et milieux aquatiques en limitant l’implantation des activités humaines à proximité des milieux riverains.  Plus spécifiquement :
Maintenir et améliorer la qualité des lacs et cours d'eau en accordant une protection minimale adéquate aux rives, au littoral et aux plaines inondables;

Prévenir la dégradation et l'érosion des rives, du littoral et des plaines inondables en favorisant la conservation de leur caractère naturel;

Assurer la conservation, la qualité et la diversité biologique du milieu en limitant les interventions pouvant permettre l'accessibilité et la mise en valeur des rives, du littoral et des plaines inondables;

Dans la plaine inondable, assurer l'écoulement naturel des eaux et la sécurité des personnes et des biens et protéger la flore et la faune en tenant compte des caractéristiques biologiques de ces milieux;

Promouvoir la restauration des milieux riverains dégradés en privilégiant l'usage de techniques les plus naturelles possibles.
· Protéger les nappes phréatiques des différentes formes de contamination produites par les activités humaines en réglementant l’implantation d’infrastructures.  

· Assurer l’intégrité des milieux naturels sensibles présentant une valeur écologique particulière (habitats fauniques, milieux humides, etc.) par l’élimination des impacts négatifs causés par la présence des activités humaines.

· Assurer la conservation de la végétation en milieu urbain. 

· Protéger les paysages ayant une valeur esthétique particulière dont l’attrait contribue non seulement à maintenir la qualité de vie des résidants mais constitue également un atout pour le développement des activités récréotouristiques.
2.1.5
Le développement récréotouristique

Le territoire etcheminois rassemble des éléments à potentiel récréotouristique dont la mise en valeur et le développement doivent s’effectuer harmonieusement sans nuire à l’équilibre des milieux naturels. Dans cette optique, la grande orientation suivante a été établie :

Mettre en valeur les secteurs à potentiel récréotouristique du territoire en misant sur la complémentarité des éléments de plein air, de patrimoine et de villégiature.

À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants :

· Favoriser l’émergence d’une image de la MRC qui met en valeur les attraits récréotouristiques.  

· Encourager le développement d’un affichage de qualité qui contribue à façonner une image représentative du caractère propre à la MRC des Etchemins.

· Assurer une utilisation des sites récréotouristiques respectueuse des milieux naturels.  

· Favoriser la diversification de l’économie locale en fonction de la demande récréotouristique (plein air, patrimoine et villégiature).

· Protéger les secteurs à fort potentiel récréotouristique des développements incompatibles et des nuisances. 

· Faciliter l’accès des secteurs d’intérêt au grand public et fournir aux résidants des activités à proximité de leur domicile. 

2.2
Les grandes affectations

Les grandes orientations représentent les lignes directrices que la MRC des Etchemins entend mettre de l’avant pour l’aménagement de son territoire. Pour leur part, les grandes affectations fixent le cadre d’organisation physique dans lequel interagissent les différentes fonctions de l’activité humaine (voir Annexe 1). Ainsi, sur le territoire de la MRC, huit grandes affectations ont été identifiées. Par ailleurs, considérant la problématique des hameaux de développement en milieu agricole, un volet complémentaire traitant des îlots déstructurés a été ajouté. 

2.2.1
L’affectation agricole

Pour plusieurs municipalités, les revenus générés, la valeur foncière des fermes et le nombre de producteurs sont des indicateurs du dynamisme de l’activité agricole. Bien d’autres facteurs en sont la cause et afin d’identifier les portions de territoire comprises dans cette grande affectation, la MRC des Etchemins a élaboré des barèmes de référence. Ainsi, les municipalités de Lac-Etchemin, Saint-Camille-de-Lellis, Sainte-Justine, Saint-Magloire, Saint-Prosper, Sainte-Rose-de-Watford, Sainte-Sabine et Saint-Zacharie comportent des milieux agricoles dynamiques désignés « affectation agricole ».

Les critères qui caractérisent l’affectation agricole sont les suivants :

· regroupement d’exploitations agricoles importantes et variées;

· entreprises dont la valeur foncière et le taux de réinvestissement sont les plus élevés;

· exploitations comprenant la plus grande part des revenus agricoles et dont les plus importants revenus moyens par producteur;

· présence des exploitations les plus prospères faisant partie des créneaux en expansion (porc et bœuf);

· prédominance des usages agricoles;

· concentration de terres en culture avec potentiel de développement (expansion des exploitations en place, nouveaux cheptels, nouvelles cultures);

· structure foncière non morcelée;

· présence d’érablières;

· activités de reboisement limitées.

Les territoires désignés par cette affectation sont assujettis à la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles.

Les bâtiments et usages autorisés à l’intérieur de l’affectation agricole sont les suivants :

a) Résidentiel :

· les résidences bénéficiant de droits acquis en vertu des articles 101, 103 et 105 de la LPTAA;

· les résidences avec privilèges et droits personnels conférés aux agriculteurs en vertu de l’article 40 de la LPTAA;

· une résidence sur une terre de 100 hectares et plus en vertu de l’article 31.1 de la LPTAA;

· une résidence secondaire rattachée à une exploitation acéricole.

b) Commercial et de service :

Les commerces et les services personnels et professionnels suivants intégrés à l’habitation :

· fleuriste;

· salon de coiffure et de beauté;

· bureau de professionnel (notaire, comptable, médecin, massothérapeute, dentiste, etc.);

· service de secrétariat, de traduction ou de télémarketing;

· garderie en milieu familial;

· confection et réparation de vêtements à petite échelle;

· service de soins et toilettage pour petits animaux domestiques;

· artisanat à petite échelle;

· fabrication alimentaire maison.

Les activités commerciales et de service intégrées à l’habitation doivent cependant respecter les conditions suivantes :

· le bâtiment où est tenu le commerce ou le service comprend un logement minimum;

· un seul usage commercial ou de service est autorisé par bâtiment;

· la superficie de plancher occupée par le commerce ou le service n’excède pas 50 m²;

· seule la vente de produits directement liés à l’activité exercée est autorisée;

· aucun étalage extérieur;

· aucune modification à l’architecture du bâtiment résidentiel n’est visible de l’extérieur;

· aucun stationnement associé au besoin du commerce ou service n’est autorisé dans la rue.

· les commerces et services complémentaires aux activités agricoles ou forestières et rattachés à une entreprise agricole ou forestière. 

À titre d’exemple et de façon non limitative, les bâtiments et usages suivants sont réputés complémentaires :

· cabane à sucre commerciale rattachée à une érablière (saisonnier ou permanent);

· gîte touristique d’un maximum de 5 chambres opéré sur le site même de l’entreprise agricole ou forestière et complémentaire à celle-ci;

· ferme d’accueil ou ferme pédagogique;

· table champêtre;

· kiosque de vente au détail de produits issus de l’entreprise agricole ou forestière;

· activité d’auto-cueillette;

· serre ;

· centres équestres, pensions pour chevaux, pêche en étang et chasse en enclos en autant qu’aucun service de restauration ou d’hôtellerie ne soit prévu.

c) Industriel :

· industries de transformation de produits agricoles ou forestiers (y compris les industries artisanales) et rattachées à une entreprise agricole ou forestière.

À titre d’exemple et de façon non limitative, les bâtiments et usages suivants sont autorisés :

· abattoir;

· meunerie;

· fromagerie;

· scierie.

d) Public :

· les infrastructures routières;

· les services d’utilité publique;

· les équipements municipaux dont les sites de disposition et de traitement des boues de fosses septiques, les lieux d’enfouissement sanitaire, pourvu qu’ils répondent aux critères suivants :

· l’absence de contraintes majeures aux exploitations agricoles;

· l’absence de lieux d’implantation potentiels hors de l’affectation;

· la démonstration du moindre impact négatif sur l’agriculture pour le site retenu;

· le respect de la réglementation prescrite au document complémentaire et des lois et règlements applicables.

e) Ressource :

· les exploitations agricoles et forestières;

· les abris forestiers aux conditions suivantes :

· superficie maximale de plancher : 20 m²;

· 1 étage maximum;

· marge de recul minimale d’un chemin : 10 mètres;

· aucune fondation permanente;

· aucun service d’électricité et d’eau courante;

· implantation : sur un lot ou ensemble de lots d’une superficie minimale de 10 hectares.

f) Récréatif :

· Les activités récréatives extensives sans équipement ou infrastructure d’ampleur sont autorisées aux conditions suivantes :

· la démonstration d’un potentiel à mettre en valeur doit être faite;

· aucun usage récréatif ne doit perturber les activités agricoles.

À titre indicatif et de façon non limitative, les usages suivants sont permis :

· sentier pédestre;

· piste de ski de fond;

· piste cyclable;

· sentier de motoneige et de véhicule tout-terrain;

· camping sauvage.

2.2.2
L’affectation agroforestière 

L’affectation agroforestière se caractérise par l’absence de concentration d’exploitations agricoles, par la présence de grandes superficies boisées et un nombre considérable de terres en friches où la plantation d’essences commerciales est une activité courante. L’on distingue également la présence d’activités autres qu’agricoles qui contribuent par l’activité économique qu’elles génèrent au maintien des populations en place. En fonction de ces caractéristiques, des critères ont été établis afin de délimiter le territoire agroforestier.

La grande affectation agroforestière est déterminée selon les critères suivants :

· exploitations dont les revenus agricoles sont modestes ou faibles;

· productions animales moins nombreuses et dispersées;

· absence de bâtiments d’élevage dans plusieurs grands secteurs consacrés à la culture; 

· entreprises dont la valeur foncière est modeste et dont le taux de réinvestissement est faible ou inexistant;

· terres en friche et activités de reboisement plus importantes;

· présence d’érablières;

· couvert forestier plus important.

Les usages et activités autorisés dans cette affectation et se retrouvant à l’intérieur de la zone agricole permanente, sont assujettis à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

Les bâtiments et usages autorisés à l’intérieur de l’affectation agroforestière sont les suivants :

a) Tous les bâtiments et usages autorisés dans l’affectation agricole aux même conditions à l’exception d’une modification apportée aux activités commerciales et de service intégrées à l’habitation dont la superficie de plancher autorisée est portée à 100 m²;

b) Résidentiel :

· habitation avec droit acquis avant la date d’entrée en vigueur du décret de la zone agricole permanente;
· résidence principale ou résidence secondaire. En zone agricole permanente, la superficie minimale requise pour l’implantation d’une résidence principale ou d’une résidence secondaire est de 35 hectares;

c) Ressource :

· les sites d’extraction (carrières ou sablières) sur des terres concédées par l’État avant le 1er janvier 1966 (Loi sur les mines, art. 5), aux conditions suivantes :

· besoins justifiés;

· aucune nuisance pour l’agriculture;

· en conformité avec les normes comprises au document complémentaire.

d) Récréatif :

· Les activités récréatives intensives comprenant des équipements ou infrastructures sont permises aux conditions suivantes :

· la démonstration d’un potentiel à mettre en valeur doit être faite;

· aucun usage récréatif ne doit perturber les activités agricoles ou empiéter sur les terres agricoles fertiles.

À titre indicatif et de façon non limitative, les usages suivants sont permis :

· base de plein air;

· centre de ski alpin;

· club de golf;

· terrain de camping. 

2.2.3
L’affectation forestière

L’affectation forestière comprend des terres publiques et privées où le prélèvement de la matière ligneuse est d’importance et où l’activité agricole y est inexistante à l’exception de l’exploitation acéricole. Une grande partie des terres du domaine public n’est pas assujettie à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles mais plutôt régie par des plans d’affectation qui déterminent les usages et modalités d’intervention en milieu forestier comme c’est le cas des contrats d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF).  Par ailleurs, les dispositions du Règlement sur les normes d’intervention sur les terres du domaine public (RNI) et la Loi sur les forêts s’appliquent.

La grande affectation forestière est déterminée selon les critères suivants :

· territoire boisé en quasi-totalité;

· absence de terres cultivées;

· très faible densité de population;

· absence d’exploitation animale;

· prédominance des exploitations forestière et acéricole;

· concentration d’exploitations acéricoles en zone agricole permanente;

· territoire majoritairement à l’extérieur de la zone agricole permanente.

Les bâtiments et usages autorisés à l’intérieur de l’affectation forestière sont ceux prescrits dans les affectations agricoles et agroforestière aux même conditions.

Pour le secteur des Monts Notre-Dame (voir Annexe 1, Les grandes affectations), les bâtiments et usages sont assujettis aux conditions suivantes :

a) Les développements de villégiature sont autorisés sous réserve des exigences sur le lotissement des terrains, des rues et des routes élaborées au Chapitre 3 du document complémentaire;

b) Tout nouveau bâtiment d’élevage sous gestion liquide est prohibé.

2.2.4
L’affectation urbaine

L’affectation urbaine (les périmètres d’urbanisation) est partagée entre 13 municipalités. Elle se caractérise par la diversité de l’occupation du sol (usage résidentiel, commercial, industriel, etc.), la densité du bâti,  par la présence d’équipements et d’infrastructures variés et est régie plus particulièrement par les plans et règlements d’urbanisme de chacune des municipalités.
La grande affectation urbaine est déterminée par les critères suivants :

· densité d’habitation;

· densité d’occupation du sol;

· utilisation du sol variée;

· présence d’équipements, de services et d’infrastructures publiques.

À titre indicatif et de façon non limitative, les usages suivants sont autorisés à l’intérieur de l’affectation urbaine :

· résidentiel;

· commercial et de service;

· industriel;

· public et institutionnel;

· touristique, récréatif et de villégiature;

· équipement et infrastructures d’utilité publique;

· parcs et espaces verts.

2.2.5
L’affectation récréative 

L’affectation récréative comprend des portions de territoire réservées aux activités récréatives d’intérêt local et régional.  Un répertoire de l’ensemble de celles-ci est inclus au Chapitre 5.

La grande affectation récréative est identifiée selon les critères suivants :

· présence de cours d’eau, de lacs, de forêt et de prés;

· topographie variée;

· faible densité du bâti;

· structures d’accueil : hébergement, restauration, services divers, etc.;

· attraits récréatifs, touristiques, culturels et patrimoniaux;

· attraits esthétiques : panoramas et éléments de paysage particuliers.

Les bâtiments et usages autorisés à l’intérieur de l’affectation récréative sont les suivants :

a) Lac Caribou : hébergement collectif et camping exclusivement.

b) Mont Orignal : 

· habitation unifamiliale;

· habitation en condominium (2 étages maximum);

· regroupements de chalets de ski;

· tous les autres bâtiments et usages énumérés en c).

c) Autres sites :

· habitation saisonnière;

· commerces et services reliés à la récréation et au tourisme sauf sur les terres publiques;

· activités récréatives extensives;
· activités récréatives intensives sauf sur les terres publiques;

· hébergement collectif et camping; 

· conservation et interprétation de la nature;

· exploitations forestières sous conditions (réf. Document complémentaire).

2.2.6
L’affectation villégiature

L’affectation villégiature constitue des secteurs du territoire de la MRC où est autorisée l’implantation d’habitations secondaires généralement en bordure d’un plan d’eau. Ces résidences peuvent être saisonnières ou permanentes ; l’explication est que les chalets sont peu à peu remplacés ou transformés pour permettre une occupation permanente. Les secteurs affectés à la villégiature sont décrits au Chapitre 5. 

La grande affectation villégiature est identifiée selon les critères suivants :

· lotissements résidentiels en bordure de cours d’eau et de lacs;

· habitations secondaires et permanentes;

· densité faible du bâti;

· présence d’équipements pour les activités nautiques; 

· présence de boisés.

Les bâtiments et usages permis à l’intérieur de l’affectation villégiature sont les suivants :

a) les habitations unifamiliales;

b) gîte d’un maximum de 5 chambres complémentaire à l’usage résidentiel;

c) les usages à caractère saisonnier (canotage, baignade, etc.) et les équipements complémentaires (quais, remises à bateau, etc.);

d) les activités forestières, sous conditions (Réf. Règlement régional relatif à la protection et la mise en valeur des forêts privées);

e) les activités récréatives extensives;

f) les roulottes, sous conditions (Document complémentaire, Chapitre 8, Normes relatives à certains bâtiments et usages,);

g) les commerces et les services personnels et professionnels intégrés à l’habitation aux conditions suivantes :

a) l’usage doit être intégré à une habitation située dans l’un ou l’autre des secteurs suivants :

· lac Etchemin, municipalité de Lac-Etchemin;

· rivière Etchemin (Cascades), Rang 3, lots p-535, p-536 et p-537, municipalité de Lac-Etchemin;

· lac à la Raquette, Rang 12, municipalité de Lac-Etchemin.

b) les usages permis sont les suivants :

· fleuriste;

· salon de coiffure et de beauté;

· bureau de professionnel (notaire, comptable, médecin, massothérapeute, dentiste, etc.);

· service de secrétariat, de traduction ou de télémarketing;

· garderie en milieu familial;

· confection et réparation de vêtements à petite échelle;

· service de soins et toilettage pour petits animaux domestiques;

· artisanat à petite échelle.

c) autres conditions d’implantation :

· le bâtiment où est tenu le commerce ou le service comprend un logement minimum;

· un seul usage commercial ou de service est autorisé par bâtiment;

· la superficie de plancher occupée par le commerce ou le service n’excède pas 100 m²;

· seule la vente de produits directement liés à l’activité exercée est autorisée;

· aucun étalage extérieur;

· aucune modification à l’architecture du bâtiment résidentiel n’est visible de l’extérieur;

· aucun stationnement associé au besoin du commerce ou service n’est autorisé dans la rue.
2.2.7
L’affectation multi-ressources

L’affectation multi-ressources comprend une portion du territoire du Massif du Sud comprise à l’intérieur des municipalités de Saint-Luc-de-Bellechasse et de Saint-Magloire ;  il faut mentionner que le site en question chevauche la MRC des Etchemins et celle de Bellechasse et que le plan d’aménagement résulte d’une entente entre ces deux MRC. Principalement constituée de milieux forestiers montagneux en terres publiques, l’affectation permet une variété d’usages récréatifs en relation avec les potentiels naturels du Massif tout autant que les activités d’exploitation sylvicole et cela dans une optique de développement intégré et durable (voir Annexe 2).
Les diverses activités sur les terres publiques sont consenties par l’État sous forme de baux, droits de passage, contrats d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF), contrats d’exploitation acéricole et autres. Les droits d’utilisation accordés concernent les terres, la forêt et la faune.

La grande affectation multi-ressources est identifiée selon les critères suivants :

· milieux montagneux boisés avec cours d’eau;

· présence d’érablières près des limites du parc (municipalité de Saint-Magloire);

· grande propriété publique et plusieurs petites terres privées en périphérie du parc;

· présence d’activités diverses (récréotouristiques, de villégiature, de conservation, forestières etc.);

· gestion harmonisée du territoire entre les MRC de Bellechasse et des Etchemins.

Les bâtiments et usages permis à l’intérieur de l’affectation multi-ressources sont les suivants :

· villégiature;

· habitation de faible densité en terres privées;

· les activités récréotouristiques;

· les commerces et services relevant des activités récréotouristiques;

· les activités d’exploitation forestière, sous conditions (Réf. Règlement régional relatif à la protection et la mise en valeur des forêts privées);
· conservation et interprétation de la nature et de la Faune.

2.2.8
L’affectation conservation 

L’affectation conservation comprend exclusivement les aires de confinement du cerf de Virginie telles que délimitées par le ministère de l’Environnement. Trois ravages sont présents sur le territoire de la MRC. Il s’agit des ravages Lac-Etchemin (secteur Station), Mont-Orignal et de la rivière Famine (voir Chapitre 5). Un parmi ceux-ci a une partie de son territoire comprise dans l’affectation conservation : le ravage Famine, identifié sur les terres de la compagnie Domtar et dont la sauvegarde est assurée par le Plan d’intervention du ravage de cerfs de Virginie de la rivière Famine initié jadis par le ministère des Ressources Naturelles et le ministère de l’Environnement et de la Faune.

La grande affectation conservation est identifiée selon les critères suivants :

· territoire majoritairement boisé;

· présence d’activités forestières;

· territoire nourricier pour le cerf de Virginie (nourriture, abri et de points d’eau).

Les bâtiments et usages autorisés à l’intérieur de l’affectation conservation sont les suivants :

· les exploitations agricoles et forestières, sous conditions;

· les habitations de très faible densité, sous conditions;

· la villégiature, sous conditions;

· les activités récréatives de type extensif;

· conservation et interprétation.

2.2.9
Les îlots déstructurés

Les îlots déstructurés correspondent à de petits hameaux de développement caractérisés par un concentration d’usages non agricoles en zone agricole permanente (voir Annexe 3). Il peut s’agir de développements ayant débuté avant la mise en application de la Loi sur la protection du territoire agricole ou d’une suite de décisions de la Commission de protection du territoire agricole autorisant des activités autres qu’agricoles en zone agricole.

Dans ces secteurs, l’exploitation des sols est parfois limitée à certaines activités agricoles ou encore les pratiques usuelles font que seulement certains créneaux sont développés. Il se peut également que la présence de fonctions urbaines telles que résidentielle, commerciale ou industrielle exercent une pression qui freinent ces activités pouvant même représenter des irritants majeurs au développement des terres agricoles. C’est pourquoi, dans l’optique de trouver une cohabitation constructive, les usages non agricoles autorisés à l’intérieur des îlots déstructurés devront accepter certaines contraintes inhérentes aux pratiques agricoles.

Dans tous les cas, les îlots déstructurés correspondent aux caractéristiques suivantes :

· ensemble de bâtiments résidentiels (permanents ou de villégiature), commerciaux ou autres;

· bâtiments situés à l’intérieur d’une trame de rue ou en bordure d’une voie publique existante;

· implantation de bâtiments en zone agricole;

· secteur à l’extérieur d’une zone de contraintes telle qu’une zone inondable.

À l’intérieur d’un îlot déstructuré, les usages et bâtiments suivants sont autorisés :

a) les activités agricoles;

b) les habitations unifamiliales isolées;

c) les habitations secondaires (chalets);

d) les commerces et les services personnels et professionnels suivants intégrés à l’habitation :

· fleuriste;

· salon de coiffure et de beauté;

· bureau de professionnel (notaire, comptable, médecin, massothérapeute, dentiste, etc.);

· service de secrétariat, de traduction ou de télémarketing;

· garderie en milieu familial;

· confection et réparation de vêtements à petite échelle;

· service de soins et toilettage pour petits animaux domestiques;

· artisanat à petite échelle.

Les activités intégrées à l’habitation doivent cependant respecter les conditions suivantes :

· le bâtiment où est tenu le commerce ou le service comprend un logement minimum;

· un seul usage commercial ou de service est autorisé par bâtiment;

· la superficie de plancher occupée par le commerce ou le service n’excède pas 100 m²;

· seule la vente de produits directement liés à l’activité exercée est autorisée;

· aucun étalage extérieur;

· aucune modification à l’architecture du bâtiment résidentiel n’est visible de l’extérieur;

· aucun stationnement associé au besoin du commerce ou service n’est autorisé dans la rue.

e) les commerces suivants :

· atelier de réparation de machineries agricoles;

· fabrication artisanale à petite échelle;

· commerce de vente de produits agricoles locaux.
� Conversion possible compte tenu de la faible valeur et souvent de la désuétude des installations, ou qu’il s’agit d’un abri forestier au sens de la LPTAAQ.


� Parts de marché comportant des produits et services achetés par les etcheminois à l’extérieur du territoire de la MRC et qui pourraient être récupérées par les entreprises locales.
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